


LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES LORS DU
CONSEIL MUNICIPAL DU 27 mars 2026

- ASSEMBLEE -

Monsieur le Doyen  1-(42335) C O N S E I L  M U N I C I P A L
Élection du/de la Maire.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

Nombre de bulletins extraits de l'urne : 59                   
- à déduire : bulletin(s) blanc(s) ou nul(s) : 1                   
- suffrages exprimés : 58              
- majorité absolue : 30

Ont obtenu : 
- Mme Nathalie BERANGER : 12 voix.
-Mme Laurence RUFFIN : 33 voix. 
- M. Allan BRUNON : 13 voix.

Madame Laurence RUFFIN ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est proclamée 
Maire. 

Madame Laurence RUFFIN 2-(42332) C O N S E I L  M U N I C I P A L
Détermination du nombre d'adjoint-es à élire.

Délibération : Adoptée 
Pour : 33
Contre : 13 Groupe D’Opposition Réconcilier Grenoble 
Abstention(s) : 13 La France Insoumise 

Madame Laurence RUFFIN 3-(42328) C O N S E I L  M U N I C I P A L
Élection des adjoint-es.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulletins extraits de l'urne : 59                   
- à déduire : bulletin(s) blanc(s) ou nul(s) : 27                   
- suffrages exprimés : 32              
- majorité absolue : 30                 

- Liste  de KISMOUNE, nombre de voix obtenues : 32



La liste de  KISMOUNE ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, ont été proclamé-es 
élu-es :

1er adjoint : M. KISMOUNE Abdelwaheb
2ème adjointe : Mme GERMAIN Amandine
3ème adjoint : M. MONGE Alexis
4ème adjointe : Mme MARCOUX Léonie 
5ème adjoint : M. TADJINE Mehdi 
6ème adjointe : Mme PANTEL Chloé 
7ème adjoint : M. BELTRAN-LOPEZ Luis 
8ème adjointe : Mme CENATIEMPO  Cécile 
9ème adjoint : M. MONOT Gaetan
10ème adjointe : Mme PETERS  Isabelle 
11ème adjoint : M. NAMUR Gilles 
12ème adjointe : Mme CAPDEPON Kheira 
13ème adjoint : M. BERTRAND Olivier 
14ème adjointe : Mme KRIEF Sandra 
15ème adjoint : M. KADA Nicolas 
16ème adjointe : Mme DESLATTES Céline 
17ème adjoint : M. BACK Antoine
18ème adjointe : Mme SY Michelle 
19ème adjoint : M. BERLANDIS Vincent 
20ème adjointe : Mme NAILI Meriem 
21ème adjoint : M. MOULIN  Lény 

Madame Laurence RUFFIN 4-(42327) C O N S E I L  M U N I C I P A L
Indemnités de fonction au/ à la Maire, aux adjoint-es au/
à la Maire et aux conseillères municipales et conseillers 
municipaux.

Délibération : Adoptée 
Pour : 33
Contre : 13 Groupe d’Opposition Réconcilier Grenoble 
Abstention(s) : 13 La France Insoumise 

Madame Laurence RUFFIN 5-(42326) C O N S E I L  M U N I C I P A L
Délégation du Conseil municipal au/ à la Maire : 
Application des articles L2122-22 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales.

Délibération : Adoptée 
Pour : 33
Contre : 13 Groupe D’Opposition Réconcilier Grenoble, 13 La France Insoumise 

Madame Laurence RUFFIN 6-(42513) C O N S E I L  M U N I C I P A L
Attribution de moyens auprès des groupes d'élu-es de la
ville de Grenoble.

Retirée en séance 



- COMMISSIONS -

Madame Laurence RUFFIN 7-(42308) C O N S E I L  M U N I C I P A L
Commission municipale permanente - Création d'une 
commission municipale ad hoc pour l'examen des 
délibérations du Conseil municipal du 28 avril 2026.

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

Madame Laurence RUFFIN 8-(37320) D E S I G N A T I O N S
Modalités d'élection des membres de la Commission 
d'Appel d'Offres (CAO) et adoption des principes relatifs 
à la passation des marchés à procédure adaptée.

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

Madame Laurence RUFFIN 9-(42633) D E S I G N A T I O N S
Élection des membres de la Commission d'Appel 
d'Offres (CAO)

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

Conformément à l'article L-2121-21 du CGCT, il est décidé à l'unanimité des membres du 
conseil municipal de procéder au scrutin public.
- Nombre de votants : 59
- Nombre de conseiller-ères n'ayant pas pris part au vote : 0
- Suffrages exprimés : 59
- Quotient électoral : 11,8

Les listes ont obtenu les suffrages suivants : 

Liste « Oui Grenoble  » : 33 voix 
Liste « Réconcilier Grenoble » : 13 voix
Liste « Liste la France Insoumise  » : 13 voix

À la suite de l'attribution des sièges de quotient et des sièges de restes :
- La liste « Oui Grenoble  » obtient 3 sièges
- La liste «Réconcilier Grenoble » obtient 1 siège
- La liste «Liste la France Insoumise » obtient 1 siège.

Ainsi sont élu-es :

Titulaires : 
- Karim SELLAMI
- Chloé PANTEL
- Thibault MARTIN
- Jean-Noël PUSEL
- Majda RAKI



Suppléant-es : 
- Antoine BACK
- Cécile CENATIEMPO
- Vincent BERLANDIS
- Brigitte BOER
- Zakaria AMRAN
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